
D Ë C R E T N.” 8 I 2.

DELA
CONVENTION NATIONALE,
Du lyç,^, 1-an fécond de la république Françoife,

Q,m attribue aux Régiffeurs des Douanes nationales, la.

perception des droits de Feux , Phares if Balifage.

T
-Lia Convention nationale, fur les difficultés
qui fe font élevées entre les régiffeurs des douanes nationales
charges de la régie des droits fur le commerce & la navi-
gation, & les anciens percepteurs des droits de feux, phares& balifage

,
palTe à l’ordre du jour, motivé fur ce qu’èn

attribuant, par fon décret du 30 décembre dernier, la per-
ception & régie des droits de navigation aux régiffeurs des
ouanes nationales

, elle a entendu y comprendre les droits
de feux, phares & balifage qui fe perçoivent dans les ports,
havres & rivières de la république.

Viféparl mfpeaeur desprocès-verbaux. Signé JosephBecker.

Collaliounc .4 l’original, par „o„a préfi*n, & fecre'lairea de I.



%

de îa république. Signé J.^. Boyer-F©nfrède
,
préfident ;

Genissieu
,
J. C. Penières

, G. Dqulcet & Lehardy,
Jecrétaires.

Au NOM DE LA République
, le Confèil exécutif provi-

foire mande & ordonne à tous ies Corps adminiftratifs &
Tribunaux, que la prcfente loi ils.faffent configner dans leurs

regidres ^ lire
,
publier & afficher

, & exécuter dans leurs

départemens & reflbrts refpeélifs ; en foi de quoi nous y

avons appofé notre ftgnature & le Iceau de l'a république.

A Paris , le troifième jour du mois de mai mil fept cent

quatre-vingt-treize, Tan fécond de la république Françoifè.

Signé Claviere. Contrefigné Gohier. Et fcellée du Iceau

de la république.

Certifié conforme à î’original.

A P A R 1 S,

DE L’IMPRIMERIE NATIONALE EXÉCUTIVE DU LOUVRE.

.

M. D C C, X C I I I.






